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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-53295

Département(s) de publication : 93
 Annonce n° 26-53295

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-20720
27/02/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

ONIAMNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18009233000034N° National d'identification : 
MontreuilVille : 

93100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

GESTION ET CONSERVATION DES ARCHIVES DE L'ONIAM ET DES CCIIntitulé du marché : 
92512000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent accord-cadre porte sur la gestion et conservation des Description succincte du marché : 

archives de L'ONIAM ET DES CCI
pas concernéCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Attributaire : Société Général des Archives Montant attribué : 70000 euros maximum annuel Date 
d'attribution : Date de la décision de la commission : 13 mai 2026 Date de notification: 27 mai 2026 
Nombre d'offres reçues : 1 offre conforme, complet et déposé dans les délais de consultation Motif 
d'attribution : Offre conforme aux besoins et économiquement acceptable Durée du marché - un an 
peut être reconduit trois fois

01/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-53295
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